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des provifons pour mettre l'Orateur de la Chambre d'Affemblée pour le tems
d'alors, en état de foutenir plus efficacement la dignité du dit offlceet les dépenfes
qui l'accompagnent tiécefrairement, prions humblement "otre Majefté qu'il puiffe
être ftatué, et qu'il foit ftatué par la Très Excellcete Majefé du Roi, par et de
l'avis et confentement du Confeil Légißlatif et de l'Affemblée de la Province du
Bas-Canada, cornftitués et affemblésen vertu et fous l'autorité a'un A8e paffé dans
le Parlemer.t de la Grande-Bretagne, intitulé,," AEe qui rappelJe certaines parties
*ý d'un Aae paffé dans la Quatorzième année du Règne de Sa Majefté, intituIlé,
9 Aie qui pourvoit plus efficacement pour le Gouvernement de la Province de Québec,
s* dans l'Amérique Septentrionale ; " et qui pourvoit plus amplement pour le. Gouver.
" nementde la dite Province." Et il efi par le préfeni flatué Par la dite autorité,
que l'Orateur de la Chambre d'Affemblée pour le tems d'alor, saura pendant la durée
du Huitième Parlement Provincial un Salaire annuel de Mil Livres courant, payable
par termes de Cinq Cents Livres courant, tous les Six Mois, favoir, le Premier Mai
et le Premier Novembre de chaque Année, ou en proportion de chaque Six Mois
que la perfonne ayant cette fituation aura exercé dans cette charge, à compter du
Virgt-et-un janvier dernier, lequel Salaire,sera pris sur les fonds non appropriés à
la dilpofition de la Légiflature Provinciale, et il fera 'tenu compte à Sa Majeflé, Ses
Héritiers et Succefféurs, par la voie des Lords Commiffaires de fon Tréfor, de la
vrai apphcation de telle fomme, en telle manière qo Sa Majeflé, Ses Héirtiers et
Succeffeurs l'ordonneront,

Il. Et qu'il foit deplus ûtatué par lautorité rufdite, que depuis et après la paffa.
tion de cet Ade, l'Orateur de la Chambre d'Affemblée pour le temb d'alors, ne tien-
dra ni ne jouira eri fon propre nom ou au nom d'aucune perfonne ou perfonnes, pour
lui ou pour fort avantage, d'aucun office ou place de profit, fous la Couronne,
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